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 CHAPITRE 1 : CADRE GENERAL 
 

 LE CONTEXTE REGLEMENTAIRE DE LA DECLARATION DE PROJET 

LE PLU, UN DOCUMENT EVOLUTIF 

 

Le PLU ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre- a été approuvé le 23 Octobre 2006. 

5ŜǇǳƛǎ ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎƻƴ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 

Durable sur la base des cinq ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ όŎŦΦ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 

développement durables, PADD) :  

Orientation 1 : un cadre de vie préservé et valorisé 

Orientation 2 : des logements et des services pour tous  

Orientation 3 : des déplacements facilités, des circulations piétons/vélos favorisées  

Orientation 4 : un développement économique renforcé  

Orientation 5 : un développement urbain maîtrisé privilégiant le centre  

 

 

Le tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŀƳŜƴŞ Ł ŞǾƻƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎϥŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ 

diverses qui s'imposent ou sont voulues par la commune.  

Il existe ainsi diverses procédures (révision, modification, modification simplifiée, déclaration de projet, mise à 

jour) ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ŎƻǊǊŜŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƻǳ 

l'utilisation des sols admises au sein du territoire communal.  

Neuf procédures ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ t[¦ ont ainsi été engagées depuis 2006. 

 

Dŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ de déclaration de projet avec 

enquête publique, afin de faire évoluer le dossier PLU pour permettre un projet de valorisation touristique au 

sein du domaine boisé de la Duporterie. 

LE CHOIX DE LA PROCEDURE DE DECLARATION DE PROJET 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φм53-36 du Code de l'urbanisme qui précise que : 

La déclaration de projet prise sur le fondement de l'article L. 300-6 du Code de l'urbanisme s'applique 

indifféremment aux projets publics ou privés. Sont en effet visés par le code toute action ou opération 

d'aménagement ainsi que les programmes de construction, qu'ils soient publics ou privés. 

La notion d'action ou d'opération d'aménagement doit être entendue au sens de l'article L. 300-1 du Code de 

l'urbanisme selon lequel : 

"Les actions ou opérations d'aménagement ont pour objets de mettre en ǆǳǾǊŜ un projet urbain, une politique 

locale de l'habitat, d'organiser le maintien, l'extension ou l'accueil des activités économiques, de favoriser le 

développement des loisirs et du tourisme, de réaliser des équipements collectifs ou des locaux de recherche ou 

d'enseignement supérieur, de lutter contre l'insalubrité et l'habitat indigne ou dangereux, de permettre le 

renouvellement urbain, de sauvegarder ou de mettre en valeur le patrimoine bâti ou non bâti et les espaces 

naturels". 

 

Composition du dossier ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 
En application de l'article L. 153-54 du Code de l'urbanisme, l'enquête publique d'une déclaration de projet 

emportant mise en compatibilité du PLU porte à la fois sur l'intérêt général de l'opération et sur la mise en 

compatibilité du plan qui en est la conséquence.  
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Le présent dossier de mise en compatibilité est composé ŘΩǳƴ rapport de présentation comprenant une 

présentation du projet concerné, la démonstration de son caractère d'intérêt général et son impact sur les pièces 

composant le dossier de PLU. 

Il comprend également les pièces modifiées et/ou complétées du dossier de PLU (PADD, Règlement, plan de 

zonage). 

SITUATION DU PROJET AU REGARD DU SCo¢ 59 [Ω!DD[ha9w!¢Lhb TOURANGELLE 

Le site Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞe dans le SCoT de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘourangelle approuvé le 27/09/2013 et dont la révision a été prescrite le 24/03/2017. 

/ŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎƻǳƳŜǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ł ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴs et de précautions inscrites dans 

ƭŜ 5hh όŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎύΦ  

 RAPPEL DES ELEMENTS DE DIAGNOSTIC DU SCOT 
Le territoire affiche une richesse importante en termes de biodiversité et de paysages identitaires. La structure 

de la trame verte et bleue couvre près de 40% du territoire, le SCoT a pour ambition de protéger les diverses 

composantes que ce soit des espaces forestiers, des espaces naturels ouverts, des sites agricoles ou des espaces 

qui accompagnent le réseau hydrographique. La hiérarchie établie lors du diagnostic permet d'instituer des 

protections différenciées selon la richesse en biodiversité et/ou la fragilité des différents milieux. 

L'état initial de l'environnement a mis en 

évidence que l'agglomération disposait d'une 

nature riche : l'eau, les milieux humides, la forêt, 

les milieux ouverts (prairies par exemple) 

couvrent environ 30.600 hectares, soit près de 

40% de la superficie du SCoT. 

Ce patrimoine écologique a connu par le passé 

une altération rapide, du fait notamment d'une 

consommation d'espace insuffisamment 

maîtrisée, par l'insertion des grandes 

infrastructures qui ont morcelé le territoire, mais 

également par la tendance au développement 

d'une agriculture intensive sur les plateaux. 

 

Le SCoT positionne donc le respect de cette 

ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 

développement. 

En conséquence, le SCoT prévoit de mettre en 

place des protections et des actions préventives 

adaptées et graduées en fonction de la sensibilité 

des milieux. En particulier, il identifie les noyaux 

de biodiversité qui constituent le patrimoine naturel exceptionnel. La cartographie de la trame verte montre que 

ces derniers sont majoritairement positionnés à l'Ouest et au Sud de l'agglomération, tout en englobant les sites 

Natura 2000, localisés dans le lit mineur de la Loire. Le parti de protection est la règle. Il reste toutefois 

indispensable de pouvoir s'adapter et prendre en compte exceptionnellement un particularisme local. Le DOO a 

ainsi prévu une série d'exceptions à l'inconstructibilité mais dans des circonstances strictement identifiées et 

justifiées.  
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 EXTRAIT DU DOO 
Le DOO précise donc que ces sites seront interdits à tout projet d'urbanisation sauf :  

- s'il s'agit d'une parcelle agricole 

et que la construction est 

nécessaire à la pérennité de 

l'activité agricole (ex. hangar pour 

protéger les animaux en pâture) ; 

- si le projet permet une meilleure 

connaissance des milieux naturels 

(ex. site d'interprétation de la 

nature) ; 

- si le développement communal 

est fortement contraint par son 

environnement et que le site 

renforce la centralité de la 

commune. Dans ce cas, la 

nécessité d'investir un territoire 

précieux en termes de 

biodiversité devra être justifiée 

par le croisement des enjeux 

urbains et agronaturels ; 

- ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ƭŀ 

ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

économique présente sur le site. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE 

Lŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŜƳǇƻǊǘŀƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ a été soumise à la mission 

ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ /ŜƴǘǊŜ-Val de Loire pour un examen au cas par cas en application des 

articles R. 104-28 à R. 104-33 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

environnementale. 

Après examen du dossier le 30 mars 2018, la dŞŎƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Centre-Val de Loire est de ne pas soumettre à évaluation environnementale la déclaration de projet emportant 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ όотύΣ ŜƴǊŜƎƛǎtrée sous le numéro 

F02418U0008. 

[ΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ aw!9 Ŝǎǘ Ƨƻƛƴǘ ŀǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ  
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 RAPPEL DES CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA VILLE D'ESVRES-

SUR-INDRE 

Esvres-sur-Indre située à 18 kilomètres au Sud-Est de 

Tours appartient à la Communauté de communes 

¢ƻǳǊŀƛƴŜ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ. Elle est encadrée par les 

communes de Chambray-lès-Tours, Larçay, Véretz et 

Azay-sur-Cher au Nord, Saint-Branch au Sud, Truyes et 

/ƻǊƳŜǊȅ Ł ƭΩ9ǎǘΣ ±ŜƛƎƴŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘΦ Son appartenance  à 

ƭŀ ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ renforcée par la qualité du 

patrimoine naturel, historique et paysager qui la 

caractérise lui confère une attractivité résidentielle et 

touristique. 

[ΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !урΣ ƭa RD85 orientée Nord/Sud, la RD943 

et la RD17 orientées Est-Ouest constituent les 

principales voies de communication routières. Le 

territoire communal est aussi traversé par la ligne 

SNCF Tours-Loches orientée Ouest-Est.  
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LE CONTEXTE ENVIRONNEMENTAL ET PAYSAGER 

 UN PAYSAGE MARQUE PAR LõEAU, LA TOPOGRAPHIE ET LES BOISEMENTS 
 

L'Indre marque fortement le paysage de la commune. Son nom 

proviendrait des terres inondables, perméables qui la bordent. 

Parcourant 150 km, la rivière prend sa source au Nord du Massif 

Central, dans le département de la Creuse. Elle termine son périple 

à Avoine, en se jetant dans la Loire. 

 

La rivière caractérisée par de nombreux méandres, a influencé les 

logiques de développement territorial, un chapelet de bourgs s'étant 

installé le long de son cours dialoguant avec les coteaux et la plaine 

alluviale. À Esvres, comme dans d'autres villages et bourgs, la vallée 

offre un cadre paysager recherché, avec des espaces boisés sur les 

coteaux les plus abrupts, des perspectives sur la vallée et un lit large 

propice à une végétation de milieu humide.  

 

Le val bordé au Nord par la RD17 et au Sud par la voie ferrée, représente une bande dont la largeur oscille entre 300 
et 400 mètres. Il correspond au fond de la vallée, de chaque côté du lit mineur la rivière. Souvent recouverte par les 
ŜŀǳȄ ƭΩƘƛǾŜǊΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όϦtǊŀƛǊƛŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎϦΣ ƭŜǎ ϦtǊŞǎ DŜǊƳŀƛƴǎϦύΣ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
marécageux ou des peupleraies qui tendent à appauvrir le milieu naturel. 

 

[Ŝ ŎƻǘŜŀǳ bƻǊŘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǊƻƛǘŜ Ŝǘ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ 
entre le val et le plateau. Les versants sont abrupts et boisés, parfois même très 
ŜǎŎŀǊǇŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ [ŀ ǇŀǊǘƛŜ ōŀǎǎŜ, appelée "pied de coteau" 
Ŝǎǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇƭŀƴŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ 

[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ǇŜǊƳƛǎΣ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
humaine sous forme de troglodytes. De fait, le bâti en pied de coteau est discontinu 
et concentré au niveau du bourg. Ce dernier a tiré parti d'un vallon sec aux pentes plus 
douces qui a permis de remonter vers le plateau. 

 

Le coteau Sud dont les caractéristiques s'apparentent au coteau Nord est moins 
urbanisé, sa linéarité est interrompue par le vallon de l'Échandon qui coupe le plateau 
en deux parties. 

 

 

 

LŜǎ Ǿŀƭƭƻƴǎ ŘŜ bŀƴǘƛƭƭȅ Ŝǘ ŘŜ ƭΩEchandon, entaillent les plateaux Nord et Sud de part et d'autre de la vallée. Assez 
encaissés, environ 30 mètres de profondeur, leurs flancs sont généreusement boisés. Le vallon de Nantilly accueille 
ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘŜ ōŃǘƛ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭΩEchandon. Ces vallons constituent une transition entre le fond du Val et les plateaux 
agricoles.  

Le vallon de Nantilly, ƭƻŎŀƭƛǎŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ bourg et parcouru par le ruisseau du même nom, dégage une ambiance 
"sauvage". Une cressonnière tire parti de la source. Le château de La Dorée et celui de Nantilly contribuent à la 
qualité du site.  

LôIndre 

Coteau Nord de lôIndre, 
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[Ŝ Ǿŀƭƭƻƴ ŘŜ ƭΩEchandon est aussi profond que celui de Nantilly mais sa largeur plus importante (une centaine de 
mètres) offre des ambiances qui s'apparentent parfois à celles du val de l'Indre. Les versants y sont aussi moins 
ŀōǊǳǇǘǎΣ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩ9ǎǘΦ Lƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘϥŀǇŜǊŎŜǾƻƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘΩƻǇŜƴŦƛŜƭŘ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
" ƭΩŜȄǘǊŞƳƛǘŞ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ Ǿŀƭƭƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ǘǊŞǎƻǊ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ Υ ƭŜ Ǉƻƴǘ DƛǊŀǳƭǘ ǾŜǎǘƛƎŜ ŘŜ ƭΩŞǇƻǉǳŜ 
gallo-romaine. 

 

 

Le plateau Sud 

Le vallon de Nantilly 

 

Le vallon de lôEchandon 
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Les plateaux offrent des perspectives lointaines, l'agriculture y 
est dominante mais les boisements des coteaux des vallons et du 
Nord communal (Duporterie) restent fortement présents dans le 
paysage. Mises à part ces grandes masses, le paysage des 
plateaux offre peu de "distractions visuelles", seule l'évolution 
des cultures au fil des saisons apporte une touche de diversité.  

D'une manière générale, pour l'ensemble du territoire 
communal, la perméabilité du sous-sol permet d'éliminer la 
majorité du ruissellement qui gravite naturellement vers les 
ruisseaux de l'Indre. Cette caractéristique explique l'absence de 
mares dans ce paysage ouvert de plateau où l'élevage est peu 
présent.  

 

Le vignoble, ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Ŝƴ ǊŜōƻǊŘ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǎǳǊǇƭƻƳō 
du vallon de Nantilly, offre un paysage peu commun au Sud de 
l'agglomération tourangelle. Le vallon apporte des turbulences 
morphologiques et climatologiques essentielles à la culture des 
vignes.  

  

Coupe de part et d'autre de la vallée de l'Indre 

Le vignoble 
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 LE PATRIMOINE NATUREL 

Les zones humides (fonds de vallée), les coteaux et landes 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 

Une ½ƻƴŜ bŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 9ŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ CŀǳƴƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ CƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜ 

(ZNIEFFύ ǎŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǇŀǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ 

territoire national particulièrement intéressant sur le plan 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩƛƴǾentaire 

des espaces naturels exceptionnels ou représentatifs. 

[Ŝǎ ½bL9CC ŘŜ ǘȅǇŜ L ǎƻƴǘ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ 

ƭƛƳƛǘŞŜΣ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎΣ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 

ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŀǊŜǎΣ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƻǳ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ du 

patrimoine naturel.  

 

La commune ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre compte trois ZNIEFF de Type I : 

Landes de la petite Bamboche à proximité du site (environ 1,5 km) 

tǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ±ƻƴǘŜǎ όр ƪƳύ 

{ƻǳǊŎŜ ǘǳŦŦŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴΣ Ƴƻǳƭƛƴ tŜǊǊƛƻn (plus de 6 km) 

Elle compte une ZNIEFF de type 2, la ±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴ. 

 

Landes de la petite Bamboche à proximité du site (environ 1,5 km) 

Le contour de la ZNIEFF de 1ère génération correspond en grande partie à un cimetière communal dont les 

premiers ensembles ont été créés en 1981. Ce cimetière s'étend sur d'anciennes landes. Aujourd'hui elles ont 

été en grande partie détruites ou sont à un stade de fermeture avancé. Le contour a donc été resserré afin de 

n'inclure que les landes en bon état de conservation. Il s'agit de landes fraîches thermoatlantiques à Erica 

scoparia en mosaïque avec de petites surfaces de landes humides dominées par Erica tetralix dans les zones les 

plus hygrophiles. Des petites surfaces de gazons d'annuelles du Cicendion filiformis sur les zones dénudées ont 

été notées. La friche du Sud-Ouest résulte sûrement des travaux d'élargissement de la RN143 et est en cours de 

recolonisation spontanée par la lande. 

Cinq espèces déterminantes, dont une espèce protégée au niveau régional, Cicendia filiformis, sont présentes 

sur le site. 

Cette ZNIEFF est donc modernisée, mais le contour en est très resserré. 

Ce nouveau contour accueille deux espèces déterminantes ZNIEFF: le Criquet des Ajonc (Chorthippus binotatus) 

et l'Ascalaphe ambré (Libelloides longicornis). 

 

tǊŀƛǊƛŜǎ Ŝǘ ŎƻǘŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŀǳ Ƴƻǳƭƛƴ ŘŜ ±ƻƴǘŜǎ όр ƪƳύ 

Au niveau du Moulin de Vontes, l'Indre bute sur un coteau relativement abrupt, décrit un méandre très marqué 

et sa vallée devient plus étroite. 

Cette zone intègre un ensemble de milieux qui lui confèrent une forte originalité : habitats prairiaux aquatiques 

et humides dans le fond de la vallée (Thalictrum flavum, Coenagrion mercuriale, Thersamolycaena dispar), 

versant abritant trois grottes fréquentées par des chiroptères (Grand Rhinolophe, Murin de Daubenton, Sérotine 

Cephalanthera longifolia (L.) Fritsch  

Photo : MNHN -CBNBP G. ARNAL  
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commune), plateau présentant des zones d'ourlets calcicoles avec un cortège d'orchidées remarquable 

(Limodorum abortivum, Cephalanthera longifolia). 

Cet espace naturel s'insère dans la Vallée de l'Indre qui présente de nombreux enjeux écologiques du point de 

vue des prairies humides résiduelles mais aussi dans un contexte d'urbanisation croissante 

Une quinzaine d'espèces déterminantes ont été décrites dans ce secteur, elles relèvent d'une douzaine d'habitats 

différents dont cinq déterminants. 

[Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ōƛŜƴ ǉǳϥƛƭǎ ǊŜǎǘŜƴǘ Ł ŀǇǇǊƻŦƻƴŘƛǊ Řŀƴǎ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ όŦƭƻǊŜΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ŎƻƭŞƻǇǘŝǊŜǎΧύΣ ǊŞǾŝƭŜƴǘ 

un site d'intérêt patrimonial certain. Le périmètre a été calé de manière restrictive sur le patrimoine aujourd'hui 

connu. 

 

{ƻǳǊŎŜ ǘǳŦŦŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴΣ Ƴƻǳƭƛƴ tŜǊǊƛƻƴ όǇƭǳǎ ŘŜ с ƪƳύ 

Cette ZNIEFF consiste en une série de sources tuffeuses enserrées dans un boisement composé de chênes, de 

charmes et de robiniers. L'intérêt de ces sources est essentiellement lié aux communautés bryophytiques en 

place, ces groupements étant particulièrement rares en région Centre. Pour les autres végétaux, une seule 

espèce déterminante a été observée, il s'agit de Pyllitis scolopendrium. 

 

±ŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴ 

L'Echandon est un affluent en rive gauche de l'Indre. Le linéaire concerné par cette ZNIEFF représente une 

vingtaine de kilomètres environ depuis la confluence avec l'Indre à hauteur de la Communes d'Esvres jusque vers 

Saint-Bauld où deux affluents notables sont référencés : le ruisseau de Quincampoix et le ruisseau de Montant. 

Cette vallée a conservé, particulièrement sur sa partie sud, plusieurs pelouses calcicoles au niveau de ses coteaux. 

La déprise agricole entraîne la fermeture de la plupart d'entre elles mais il est souvent possible d'y observer la 

Cardoncelle molle (Carduncellus mitissimus) ou le Lin soufré (Linum suffruticosum) même quand les pelouses 

sont très densément colonisées par le Brome dressé (Bromus erectus). Certaines sont encore pâturées par des 

bovins, des ovins ou des ânes, ce qui favorise la présence des annuelles comme le Buplèvre du mont Baldo 

(Bupleurum baldense), le Micrope dressé (Bombycilaena erecta) ou la Luzerne orbiculaire (Medicago orbicularis). 

Enfin, ces coteaux ont autrefois été exploités pour l'extraction de la roche calcaire, laissant de petites falaises 

propices à l'installation de fougères comme la Rue des murailles (Asplenium ruta-muraria) ou le Ceterach officinal 

(Asplenium ceterach). Les vires rocheuses présentent, quant à elles, une flore rattachable à l'Alysso alyssoidis 

Sedion albi. 

Les versants boisés abritent des chênaies-charmaies, des chênaies calcicoles thermophiles et parfois des 

suintements tuffeux, notamment sur le nord de la vallée. Ce type d'habitat est particulièrement rare en région 

Centre, c'est pourquoi il a fait l'objet d'une inscription à l'inventaire ZNIEFF de type I. 

Le fond de la vallée abrite encore quelques prairies plus ou moins humides dans lesquelles il est possible 

d'observer le Cirse tubéreux (Cirsium tuberosum), le Pygamon jaune (Thalictrum flavum) ou le Jonc subnoduleux 

(Juncus subnodulosus). Ces habitats sont toutefois de plus en plus convertis en peupleraies ou en plans d'eau. 

 

Zones humides :  

037Théma0044 : Etangs des parcs de Montbazon (2.4 km) 

037Théma0087 : ruisseau de Nantilly (2,6km) 

037Théma0106 Υ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLndre, des Prés Germains à la venneti (plus de 4 km) 

037Théma0103 Υ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLndre, prairie de la vacherie (plus de 4 km) 

037Théma0084 Υ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴ όǇƭǳǎ ŘŜ п ƪƳύ 
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Natura 2000 :  

ZSC et ZPS Vallée de la Loire en dehors de la commune, et à plus de 10 km du site de projet 

ZPS de Champeigne en dehors de la commune, et à près de 10 km du site de projet 
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LE CONTEXTE SOCIO-DEMOGRAPHIQUE 

 UNE COMMUNE ATTRACTIVE 

Esvres-sur-Indre constitue un des ǇƾƭŜǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇŀǊŎ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ όмΦфнп ǳƴƛǘŞǎύ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όпΦрно ƘŀōƛǘŀƴǘǎύΣ Ŝǘ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ 

vaste espace économique (Even parc) positionné le long de la RD943. 

Son attractivité économique et résidentielle est la conséquence à la fois : 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǴ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƘŀƴŘƻƴΣ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

et la présence de nombreux espaces boisés offrent un cadre paysagé remarquable et très diversifié, 

ŘŜ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ 

ŘŜ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ǇǊƻŎƘŜ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊŀǇƛŘŜ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ 

largement renforcé (périphérique, autoroute A85). 

 

 

Conséquence de son ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳx porteǎ Řǳ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre a vu son parc de logements augmenter au rythme de 64 

unités par an au cours de la période 2007-2015. Cette production se porte essentiellement (78%) sur du logement 

individuel à destination des familles. 
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Type de logements construits
entre 2007 et 2015

Indivduel pur

Individuel groupé

Collectif

Construction neuve

Nombre de logements

commencés
2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015

Esvres 19 29 117 121 80 49 69 58 47 

CC Touraine Vallée de l'Indre 389 353 364 519 427 365 313 354 225 

SCoT de l'Agglomération Tourangelle 2 452 2 253 2 280 1 799 2 194 2 059 2 019 2 025 1 743 

Indre-et-Loire 4 063 3 516 3 086 2 726 3 218 2 902 2 821 2 606 2 283 
Source : SOeS - Sit@del2 en date réelle - Données arrêtées en avril 2017. Champ : Logements ordinaires (Individuel + Collectif)
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 UNE DEMOGRAPHIE DYNAMIQUE 

Conséquence de la croissance de son parc de logemenǘǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre a vu sa population 

augmenter de manière progressive depuis la fin des années 60, avec un rythme soutenu au cours de la 

période 2019-нлмпΦǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ р.442 habitants. 

Cette croissance de la population est portée principalement par un solde migratoire largement positif (sauf 

sur la période 1982-1999). Par ailleurs, le solde naturel bien que moins important est toujours resté 

ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 

 

Population et indicateurs démographiques         

                

Nombre d'habitants depuis 1968  

(Population municipale) 
1968 1975 1982 1990 1999 2009 2014 

Esvres 
2 

473   

3 

050   

4 

160   
4 234   4 278   4 481   5 442   

CC Touraine Vallée de l'Indre 
26 

758   

30 

340   

34 

745   
38 716   41 344   46 798   50 682   

SCoT de l'Agglomération Tourangelle 
251 

675   

293 

977   

315 

286   
333 502   352 675   371 139   381 153   

Indre-et-Loire 
437 

866   

478 

597   

506 

093   
529 345   554 003   588 420   603 924   

Sources : INSEE, RP1968 à 1999 dénombrements - RP2009 et RP2014 exploitations principales    

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

+ 3,1%

+ 4,5%

+ 0,2% + 0,1%
+ 0,5%

+ 4,0%

+ 0,0%

+ 1,0%

+ 2,0%

+ 3,0%

+ 4,0%

+ 5,0%

1968-19751975-19821982-19901990-19991999-20092009-2014

Taux d'évolution annuel moyen de la

population depuis 1968 à Esvres

0,5% 0,6% 0,4% 0,5% 0,5%
0,6%

2,6%

3,9%

-0,2% -0,3%

0,0%

3,3%

- 1,0%

- 0,5%

+ 0,0%

+ 0,5%

+ 1,0%

+ 1,5%

+ 2,0%

+ 2,5%

+ 3,0%

+ 3,5%

+ 4,0%

+ 4,5%

1968-1975 1975-1982 1982-1990 1990-1999 1999-2009 2009-2014

Taux d'évolution annuel moyen du

aux soldes naturel et migratoire
Solde naturel

Solde migratoire



  

 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION  

PLU ±L[[9 5Ω9{±w9{-SUR-INDRE                                                      17 

 

 

LE CONTEXTE ECONOMIQUE 

 UN POLE DõEMPLOIS 

Avec 2.306 emplois recensés en 2014, 9ǎǾǊŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ 

ƭΩLƴŘǊŜ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ŎŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řƻƴǘ 9ǾŜƴΩtŀǊŎ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻǊǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎΩétend aujourŘΩƘǳƛ ǎǳǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ рл ƘŜŎǘŀǊŜǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘƻƳƛƴŀƴǘ reste celui du 

commerce, transport et services qui progresse entre deux recensements et concentre la moitié des emplois. 

 

 

 

 

 

 

 

 UNE VOCATION AGRICOLE 

Mais Esvres-sur-Indre est également une commune à 

vocation agricole où les espaces cultivés (zone A du PLU : 

1.700 ha) associés aux espaces naturels (zone N : 1.443 

ha) couvrent 88% du territoire local. Au plateau Sud, aux 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎ ǘǊŝǎ ŀŦŦƛǊƳŞŜǎΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ 

ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘΩ!ǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴ ŘΩhǊƛƎƛƴŜ /ƻƴǘǊƾƭŞŜ 

(AOC) Touraine Noble Joué en pleine renaissance 

positionnée au Nord de la commune. 

Une activité agricole diversifiée  

LΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǎǘ ǘƻǳǊƴŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ 

grande culture avec une place importante laissée à la 

ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΣ Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ōƻǾƛƴ Ŝǘ ŀǾƛŎƻƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ 

ǾƛǘƛŎǳƭǘǳǊŜΦ [Ŝ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭΩƘƻǊǘƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ 

présents sur la commune. De façon générale, les agriculteurs travaillant les terres esvriennes exploitent un 

parcellaire relativement dispersé, surtout au Nord, les contraignant à de multiples déplacements et les 

ǊŜƴŘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎ ŦŀŎŜ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ  

En 2014, ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre a fait le choix en concertation avec les agriculteurs de se ŘƻǘŜǊ ŘΩǳƴŜ zone 

agricole protégée (ZAP) qui permet ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

agricole existante ; de favoriser son développement par un outil favorisant la stabilité foncière à moyen et 

long termes. 
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1999 2009 2014

Esvres 1 650 2 034 2 306 

CC Touraine Vallée de l'Indre 10 611 12 643 13 191 

SCoT de l'Agglomération Tourangelle147 354 171 976 171 484 

Indre-et-Loire 213 599 243 259 242 691 

Nombre d'emplois
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Evolution des exploitations agricoles ayant leur siège dans la commune (source : RGA et ATU) 
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 CHAPITRE 2 : NOTICE DE PRESENTATION DU PROJET 
 

 PRESENTATION DU PROJET 

LE SITE DE PROJET ET SA LOCALISATION 

Le site de projet est localisé sur le plateau Nord ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre au sein de la propriété de la 
Duporterie, vaste espace boisé de près de 300 hectares. Le site est accessible à partir de la route départementale 
puis par une voie communale traversant le domaine forestier. 
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UN GRAND PARC BOISE  

Le domaine de la Duporterie, vaste forêt constituée de feuillus et résineux encadre une zone blanche de 2 
hectares construite en partie de plusieurs corps de ferme anciens (aujourd'hui sans lien avec une activité agricole) 
entourant une vaste cour et bordés par une piscine extérieureΦ [ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǎǘ ǇƻǳǊǾǳ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳΦ  
 
 
 

 
  

Bâtiments existants 
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LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES FAUNISTIQUES ET FLORISTIQUES 

Les informations suivantes sont issues des bases de données de la LPO Touraine (www.faune-touraine.org) et de 

la SEPANT (http://sirff.fne-centrevaldeloire.org). Elles sont issues des passages réalisés dans le cadre de 

ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όнлмпύ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎΣ Ƴŀƛǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ 

opportunistes, réalisées par les salariés de ƭΩŀǎǎociation ou par les bénévoles en marge du site. Ainsi, les enjeux 

et potentialités environnementales sont basés sur la ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴŀǘǳǊŀƭƛǎǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩŜȄǇŜǊǘ 

ŞŎƻƭƻƎǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 

 FLORE 
Les boisements acidiphiles, qui composent la majeure partie du site, ne sont pas propices au développement 

ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄΦ 9ƴ ǊŜǾŀƴŎƘŜΣ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ Ǿƻƛǎƛƴǎ ŘŜǎ boisements peuvent présenter 

ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŦƭƻǊƛǎǘƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƴƻǳǎ ǇǊŜǎǎŜƴǘƻƴǎ ƭŀ présence de la Cicendie naine (Cicendia 

filiformis) au sein des chemins forestiers. Cette espèce est ǇǊƻǘŞƎŞŜ Ŝƴ ǊŞƎƛƻƴ /ŜƴǘǊŜΦ 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ 

ƳŀǊŜǎ Řǳ ǎƛǘŜ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭΩIƻǘǘƻƴƛŜ ŘŜǎ ƳŀǊŀƛǎ όIƻǘǘƻƴƛŀ ǇŀƭǳǎǘǊƛǎύ Ŝǘκƻǳ ƭŀ tƛƭǳƭŀƛǊŜ Ł ƎƭƻōǳƭŜ όtƛƭǳƭŀǊƛŀ 

globulifera), deux espèces protégées connues à proximité du site dans des contextes similaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 AVIFAUNE 
La LPO Touraine recense à ce jour 114 espèces ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ Řƻƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

patrimonial telles que le Busard cendré, le Busard Saint-aŀǊǘƛƴΣ ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜΣ ƭŀ Fauvette pitchou, la 

Locustelle tachetée, ƭΩƻŜŘƛŎƴŝƳŜ ŎǊƛŀǊŘΣ ƭŜ tƛŎ ƴƻƛǊ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ .ƻƴŘǊŞŜ apivore, la plupart de ces espèces étant 

migratrices. [Ŝ .ƻƛǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ƴŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴ zƻƴŀƎŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ƴƛ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ½bL9CC type 

I « Landes de la Petite Bamboche » est toutefois située au nord-ouest du site. La composition forestière est 

essentiellement de type chênaie-charmaie, avec quelques plantations localisées de résineux. Bien que non 

concernées directement par le projet, quelques milieux ouverts au nord-est « Lande au genêt », ainsi que les 

pelouses situées au sud, confèrent un petit intérêt pour la faune et la flore. 

Le massif est connu (au vu des rares données collectées) ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǳƴ ŎƻǊǘŝƎŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ forestières 

communes telles que la Buse variable, le Coucou gris, la Chouette hulotte, la Mésange ƘǳǇǇŞŜΣ ƭŜ [ƻǊƛƻǘ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ 

(estivant) la Sittelle torchepot, le Pic épeiche, et également une importante population férale de Faisan vénéré. 

En périphérie, les parcelles agricoles des Rochious abritent quelques individus de Pie-grièche écorcheur (2012). 

La proximité avec la forêt de Larçay, davantage prospectée par les naturalistes, confère au site quelques 

potentialités. Le Circaète Jean-le-Blanc, semble fréquenter ce massif bordé de landes (dernières observations en 

2017) sans toutefois apporter une preuve certaine de reproduction. Les parcelles forestières ouvertes, 

consécutives à des coupes, et généralement en régénération, sont ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ł ƭΩ9ƴƎƻǳƭŜǾŜƴǘ 

ŘΩ9ǳǊƻǇŜ Řŀƴǎ ǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ ǘŜƳǇǎΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ Ł ƭŀ Fauvette pitchou dans le cas de développement ŘΩŀƧƻƴŎǎ Ŝǘ ŘŜ 

genêts. Les suivis mis en oeuvre en 2018 dans le cadre de ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳettre de 

relever la présence éventuelle du Pouillot siffleur, présent sur Larçay, et considéré vulnérable en région Centre-

Val de Loire. Cet oiseau évoluant au sol, des précautions peuvent être émises pour éviter le piétinement sur 

certains périmètres définis. Enfin, de rares témoignages évoquent la présence de Cigogne noire en période 

estivale, visiblement Ŝƴ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ massif, notamment au sud de la propriété. 

Cette ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǉǳƛ ŦŜǊŀ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ particulière lors des suivis estivaux, motive un 

Exemples de mares présentes sur le site 
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accompagnement pour la préservation et la valorisation des différentes mares dans le parc, et la présence de 

zones de quiétude dans le reste du massif. 

 

 AMPHIBIENS ET REPTILES 
Les enjeux amphibiens sont potentiellement forts au regard de la richesse observée (9 espèces) sur le territoire 

ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŜŀǳ dans le bois, combinés à la présence de souches et de bois morts offrent 

ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ intéressant. Néanmoins, la fréquentation importante des sangliers, provoque par 

ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘǳǊōƛŘƛǘŞ Ŝǘ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ aquatique rivulaire. 

Ces facteurs constituent une menace pour les amphibiens les plus sensibles. Deux espèces sont potentiellement 

présentes et considérées quasi-menacées au niveau régional : ƭŜ ¢Ǌƛǘƻƴ ŎǊşǘŞ Ŝǘ ƭΩ!ƭȅǘŜ ŀŎŎƻǳŎƘŜǳǊΦ 

Chez les reptiles, les enjeux sont moindre au regard de la patrimonialité des espèces potentielles en milieu 
forestier. Le site est notamment favorable au Lézard des murailles, Lézard vert occidental, Orvet fragile ou encore 
à la Couleuvre verte et jaune. 
 

 
 

 MAMMIFERES 
Sur le territoire communal, 15 espèces de mammifères (hors chiroptères) sont recensées. Il convient de signaler 

les observations de la Martre des pinǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ŎǳǊŜǳƛƭ ǊƻǳȄ Řŀƴǎ ƭŜ ōƻƛǎ ŘŜ ƭŀ Duporterie (2000). 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŜǊ ƭŜ ǎƛǘŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ IŞǊƛǎǎƻƴ ŘΩ9ǳǊƻǇŜ ƻǳ le Muscardin, ce dernier pouvant 

apprécier la végétation buissonnante et les ronciers dans certains secteurs du boisement. Le bois de la Duporterie 

présente l'avantage de se situer entre les vallées du Cher et de l'Indre, vallées très riches en chiroptères. Le site 

peut leur servir de corridor boisé liant ces deux vallées, en sachant ǉǳΩǳƴŜ ŎƘŀǳǾŜ-souris peut facilement faire 5 

à 10 km pour se nourrir. Au niveau du cimetière, une colonie de Noctule commune a déjà été observée. 

 INSECTES 
[ΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŜƴǘƻƳƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

ZNIEFF type I des « Landes de la Petite Bamboche ». Afin de mieux percevoir les enjeux présents sur le massif 

forestier, nous nous sommes surtout référés aux données des boisements alentours (Bois des Hâtes et de Larçay). 

Ainsi, le Lucane cerf-volant, coléoptère protégé au niveau national, semble fréquent sur ce large périmètre riche 

en boisements de feuillus. Les larves « saproxylophages » consomment du bois mort et se développent dans les 

racines des vieux ŀǊōǊŜǎΦ 9ǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭƛŞŜ ŀǳ ŎƘşƴŜΣ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ǎŜ reproduit vraisemblablement dans le bois de 

la Duporterie. 

Chez les lépidoptères diurnes, près de 50 espèces ǎƻƴǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜǎΣ Řƻƴǘ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ appartenant au 

cortège forestier et milieux attenants, le Petit collier argenté (peu menacé, mais en déclin) Ŝǘ ƭΩ!ȊǳǊŞ ŘŜǎ 

mouillères. Cette ŘŜǊƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳŜƴŀŎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ nationale et considérée en danger critique 

ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƴƴǳŜ Ǉƭǳǎ ŀǳ ƴƻǊŘΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ŞǘŞ ǊŜǾǳŜ ŘŜǇǳƛǎ 2014. À ce 

jour, la gestion des chemins forestiers et la forte densité en sangliers ne permettent pas le développement de sa 
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plante hôte (Gentiane ǇƴŜǳƳƻƴŀƴǘƘŜύ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǳ ǇŀǇƛƭƭƻƴ ŘŜ ǎΩȅ reproduire. Les prospections prévues en 2018 

ǇŜǊƳŜǘǘǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŀƭƛǘŞǎ ŘŜ présence de sa plante hôte. 

Une libellule protégée est aussi mentionnée sur la commune, le Gomphe de Graslin. Elle se reproduit dans la 

ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŜƭƭŜ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ les secteurs ouverts ou semi-ouverts (chemins forestiers, clairières) 

pour la maturation et ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ 

9ƴŦƛƴΣ ŘŜǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻǊǘƘƻǇǘŝǊŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ - le Criquet des ajoncs 

(Chorthippus binotatus) et le Sténobothre nain (Stenobothrus stigmaticus)- sont signalées aux alentours du 

boisement. Le Criquet des ajoncs se ǊŜǘǊƻǳǾŜΣ ŎƻƳƳŜ ǎƻƴ ƴƻƳ ƭΩƛƴŘƛǉǳŜΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ landes à ajoncs, alors que le 

Sténobothre nain apprécie plutôt les milieux ouverts à affinité thermophile. Ces habitats sont absents de 

ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ. 
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LE PROJET GLOBAL ET SON ORGANISATION  

 LE CONCEPT 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ǉroposer un nouveau concept touristique, à proximité de la ville ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre sur les bases 

suivantes :  

Å Accueillir les touristes dans des lƻŘƎŜǎ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘŜ ƭǳȄŜ. 

Å Aǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜΣ développer ǳƴ ǇŜǘƛǘ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩǳƴŜ ǉǳinzaine de Lodges de Luxe, pour 

dormir, se détendre et se ressourcer dans un vaste environnement boisé : 

V Lodges perchés dans des arbres, ou sur pilotis ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ faune et de la flore 

sauvage le soir et le matin ; 

V Composés de matériaux naturels et parfaitement intégrés dans le paysage ; 

V Eco-responsables et utilisant les dernières technologies pour une indépendance énergitique. 

 

Ces cabanes au nombre de 15, plus un accueil, ǎŜǊƻƴǘ ǎƛǘǳŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ Řǳ ŎƘŜƳƛƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƧŀƳŀƛǎ ǘǊƻǇ 

loin ƭŜǎ ǳƴŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭΩƛƴǘƛƳƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴΦ Elles seront construites en atelier puis montées 

ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ Ǉƛƭƻǘƛǎ ǎŀƴǎ ƧŀƳŀƛǎ ŎƻǳǇŜǊ ǳƴe seule branche ni planter de clous dans les arbres. 

/ƘŀǉǳŜ ŀǊōǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞΣ ŎƘşƴŜ ƻǳ Ǉƛƴ ŘƻǳƎƭŀǎ ǇƻǳǊ ȅ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŀ ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩƘƾǘŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳǊface d'environ 30m2 

ƛƴŎƭǳŀƴǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳΣ ǳƴ ²Φ/ Ŝǘ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜΦ 

Les matériaux utilisés seront principalement constitués par le Douglas, le chataignier, les bois locaux ou issus de 

la forêt (dans le cadre du plan de gestion). 

 LES RAISONS DU CHOIX DU SITE DE LA DUPORTERIE 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘϥǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ suppose de disposer d'un vaste espace boisé et d'une d'une offre de 

nature importante pour rendre le projet attractif. Les caractéristiques du site avec l'ampleur et l'épaisseur des 

espaces boisés, la présence de grandes allées, de nombreux points d'eau (propices à l'observation de la faune et 

de la flore) et les constructions existantes (grand logis avec annexes, piscine naturelle) constituent une véritable 

opportunité et justifient pleinement son choix. Par ailleurs, la proximité de l'autoroute A85 et de son échangeur 

ainsi que la RD943 rendent le domaine de la Duporterie facilement accessible. 

 LES PRINCIPALES CARACTERISTIQUES DES CONSTRUCTIONS 

ENVISAGEES 

Les lodges installés dans les arbres sans leur porter atteinte constitueront 

un ensemble homogène et 100% nature, tout en bois et matériaux 

ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜment et présenteront les caractéristiques 

suivantes : 

- Poteaux en acacia enfoncés dans le sol (terrain argilo-calcaire)  

- Structure portante en ossature bois (PIN) 

- Isolation thermique : Pavatex et fibre de bois 

- aŜƳōǊŀƴŜ ŘΩŞǘŀƴŎƘŜƛǘŞ ǇƻǳǊ ǊŜŎŜǾƻƛǊ ǳƴŜ toiture Bois ou végétalisée 

- Parement extérieurs : bardage Méleze ou Douglas 

- Lambris bois intérieur 

- Baies coulissantes sur châssis aluminium couleur anthracite 

- Terrasses en pin traité autoclave 

- Garde de corps métalliques 

Aménagement intérieur 

- UƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ²Φ/ 

- Un poêle à bois ou convecteurs électriques 

- Intérieur luxueux et mobilier design 

  
Photos à caractère illustratif 



  

 

 

 

RAPPORT DE PRESENTATION  

PLU ±L[[9 5Ω9{±w9{-SUR-INDRE                                                      25 

 

 ORGANISATION DU SITE 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ǎƛǘŜ ǎΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊŀ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ (en impasse) connectée à la départementale 85 (route 

de Véretz). 

Une aire de stationnement intégrée Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩaccueillir les visiteurs et constituera le sas 

ŘΩŜƴǘǊŞŜΦ  !ǇǊŝǎ tout se fait à pied, à vélo ou avec une petite charrette en fonction des besoins. 

 

Les lodges seront positionnés le long de trois allées qui structurent le parc et qui permettent une accessibilité 

ŀƛǎŞŜ ŀǳ ǇƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘs existants à renforcer (voir le paragraphe concernant les équipements p 27). 

 
 
 
 

  

Principe de localisation des lodges 
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 TYPOLOGIE DES LODGES 
 

Le programme prévoit une typologie diversifiée de lodges et des implantations spécifiques : deux lodges seront 
situés près des mares existantes dont un lodge pour personne à mobilité réduite sur la mare avec accès facilité 
Ł ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘΩƘôtes, lodge pour couple, lodge familial avec terrasse, lodges perchés à 4 métres au-dessus du solΧΦ 
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LES AUTRES EQUIPEMENTS PREVUS 

Outre les lodges, le projet prévoit des équipements connexes qui utiliseront les constructions existantes et 

valoriseront les aménagements extérieurs. 

 
Les équipements liés à la restauration  
À ŎƾǘŞ Řǳ ƭƻƎƛǎ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩŞǘŞ ǎŜǊŀ 
ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǎǳǊ ǳƴŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜ ǇŜǊŎƘŞŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ ŎƘşƴŜ 
centenaire et spectaculaire. 
Dans les bâtiments existants ǳƴ ǊŜǎǘŀǳǊŀƴǘ ŘΩƘƛǾŜǊ ŀǾŜŎ 
salon et sanitaires est également prévu privilégiant une 
cuisine gastronomique inventive. 
 
Le potager 
Le potager existant sera réhabilité et un verger sera 
ǇƭŀƴǘŞ ǇƻǳǊ ŀƭƛƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǘŀōƭŜ ŘΩƘƾǘŜǎ (sur la base de 
légumes bio cultivés en permaculture). 
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La piscine et le SPA 
Une piscine naǘǳǊŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƳŞƴŀƎŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŀǾŜŎ ǎƻƴ ǎǇŀ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ Ŝƴ ōƻƛǎ sur une terrasse 
(vestiaire, sanitaires, jacuzzi, massages). 
 
 

 
 
 

 
 
 
Une aire de stationnement  
¦ƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нр ǇƭŀŎŜs sera aménagée Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ du site. 
 
Le parcours pédagogique : 
Également destiné à développer la connaissance des milieux naturels, le projet intègrera : 
- une proposition de parcours péŘŜǎǘǊŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ Ƴǳƴƛǎ ŘΩǳƴ ƭƛǾǊŜǘ ŞŎǊƛǘ 
par la SEPANT ; 
- un projet de promenade exploratoire pour les écoles et universitaires. 
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 LES CARACTERISTIQUES DU PROJET ET LES MOTIFS ET CONSIDERATIONS 

QUI JUSTIFIENT SON INTERET GENERAL 

UN MAILLON COMPLEMENTAIRE DE L'OFFRE TOURISTIQUE AU SEIN DE 
L'AGGLOMERATION TOURANGELLE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊŀƴƎŜƭƭŜ Ŝƴ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ 

ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ϧnature" non présentes localement. 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ proposer un nouveau concept touristique, à prƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀǳǘƘŜƴǘƛǉǳŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ ǎǳǊ LƴŘǊŜΦ Il est 
destiné à accueillir les touristes dans des lodges en pleine nature, avec la qualité ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ƘƾǘŜƭ ŘŜ ƭǳȄŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ ¢ƻǳǊŀƛƴŜ. 
En effet sΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳx sites très "nature", sΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ƘƾǘŜƭǎ κ ŎƘŀƳōǊŜǎ ŘΩƘƾǘŜǎ Ϧculture", 
confortables, conviviaux, ǎΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ trouver une restauration haut de gamme à Tours et à proximité des 
principaux châteaux, si la ville de TouǊǎ ǎΩƛƴǾŜǎǘƛǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘ Ŏontemporain, iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ƭƛŜǳ ƻŦŦǊŀƴǘ 
en son sein la réunion de la nature, de la gastronomie, du confort et de la culture.  

 
Les autres spécificités du projet 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ǌǘ /ƻƴǘŜƳporain de Tours, le projet vise également à offrir une 
mise en place et des expositions éphémères dans la Nature : un partenariat en cours de discussion avec Sandra 
Mulliez, et uƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǊǘƛǎǘŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳȄ ŦƻƴŘŀǘŜǳǊǎ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƴƻƳǎ ŘŜ ƭΩArt Contemporain, 
comme Aurèle, Pierre Marie Lejeune, Philippe Pasqua peut être sollicité. 
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ un bar/ loundge / bibliothèque qui accueillera en permanence 

- ¦ƴŜ ƭŀǊƎŜ ōƛōƭƛƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ bŀǘǳǊŜΣ Ŝǘ ǎǳǊ ƭΩ!Ǌǘ ; 
- Des soiréŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭŜǎ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩ!ǊǘƛǎǘŜǎ ŎƻƴǘŜƳǇƻǊŀƛƴǎ ƻǳ ŘŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛǎǘŜǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ. 

[ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ Ŝǎǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊΣ aǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŞǘƻȄ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŀŎǘǳŜƭƭŜ un lieu où il fait bon venir, pour 
profiter de la nature certes mais auǎǎƛ ǇƻǳǊ ǎΩȅ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ (avec uƴ ƧŜǳƴŜ ŎƘŜŦ ŜƴƎŀƎŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŀƛǎƻƴƴŞŜ 
pour travailler les produits des potagers / vergers et des produits locaux)Σ ōƻƛǊŜ ǳƴ ǾŜǊǊŜ ŜƴǘǊŜ ŀƳƛǎΣ ǎΩoffrir un 
moment de détente au spa, profiter de la bulle Zen pour méditerΧ 
 
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀnt un havre de paix convivial proche de Tours /Chambray/ Cormery / sièges de nombreuses 
sociétés.  
 
Par ailleurs, pŀǊ ŎŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩexigence, ŎŜ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ 
complémentarité avec la stratégie de développement touristique de Tours Métropole Val de Loire déclinée en 
quatre axes :  

1. !ŦŦƛǊƳŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ƳƻŘŜǊƴŜΣ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜ Ŝǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾŜΦ 
2. Prendre le leadership de la destination Val de Loire UNESCO dans la conquête du grand international. 
3. GagƴŜǊ ƭŀ ōŀǘŀƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ŎƭƛŜƴǘΦ 
4. Faire progresser la performance économique des structures touristiques. 

 
À ƭΩéchelle de ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘΩ9ǎǾǊŜǎ-sur-Indre Ŝǘ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩLƴŘǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ :  
V au développement de la dynamique touristique locale, 
V Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀpporter une clientèle Ł Ƙŀǳǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘΣ 
V ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ des valeurs sociétales montantes όŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜΧύ, 
V peut concourir à un aŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ génératrice de ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όƎǊƻǎ ǆǳǾǊŜΣ 

entretien jardins, ménage, servicesΧ). 
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UNE OPPORTUNITE POUR DEVELOPPER LA CONNAISSANCE ET LA COMPREHENSION DE LA 
BIODIVERSITE  

Découvrir pour connaître 

Connaître pour aimer 

Aimer pour préserver 

Préserver pour transmettre 

Même si la connaissance sur le patrimoine naturel se diffuse aujourd'hui au sein de l'agglomération, les supports 
pédagogiques et les actions de communication doivent encore évoluer et se développer afin d'aboutir à une 
véritable compréhension du rôle de la biodiversité et de son fonctionnement au service du maintien des grands 
équilibres écologiques et paysagers locaux. 

 
/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ǎΩaccompagnera ŘΩun programme de découverte 

et de valorisation des espaces naturels.  

 
Le positionneƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƴΩŜǎǘ Ǉas celui de ne montrer que de "jolies choses" au sens esthétique, des arbres 
remarquables et de grands animaux, Ƴŀƛǎ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŘΩƻǴ ŎƘŀŎǳƴ ǎƻǊǘƛǊŀ Ϧplus 
intelligentϦ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ Ŝǎǘ ǊŜƴǘǊŞΦ 
Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ faire notamment prendre conscience ǉǳΩǳƴŜ Ϧbonne" ŦƻǊşǘ ŀǳ ǎŜƴǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
une forêt très propre où tout est bien rangé, le bois tombé ou coupé empilé, où les allées sont bien dessinées et 
le sol presque propre.  
Une bonne forêt est une forêt qui vit, qui évolue, se nourrit, se reproduit. Aussi les arbres comme les animaux 
ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǊǊƛǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ŎŀƭƳŜΦ 

 
Il est ainsi prévu ŀǾŜŎ ƭΩŀƛŘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭǎ ŘŜ ƭŀ {9t!b¢ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜȄǇŜǊǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ de mettre en lumière des 
phénomènes comme, par exemple : 
"Arrêtez vous près de ce Douglas. Prenez 3 épines de branche dans votre main et frottez. Ça sent quoi ? la 
ŎƛǘǊƻƴƴŜƭƭŜ Χ ŎΩŜst pour cela que dans cette partie de forêt peuplée de Douglas vous ne verrez que très peu de 
moustiques ! 
Regardez cette sculpture . Magnifique non ? CΩŜǎǘ ǳƴŜ ǎƻǳŎƘŜ ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ǎŎǳƭǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄ ǾŜƴǳǎ ǎΩȅ ŦǊƻǘǘŜǊ 
et la lécher. Ils y travaillent depuis près de 10 ans.  
Vous voyez par terre ? Toutes ces branches mortes ? Nous pourrions les ramasser... mais alors de quoi se 
nourriraient la terre et les arbres ? Ce sont elles qui assurent cette fonction en se décomposant. Elles sont aussi 
des abris très importants pour certains insectes. Merci de la laisser en place." 

 
Sur les conseils de la SEPANT, et de ƭΩŜȄǇŜǊǘ forestier intervenant sur le site, le parti est de définir strictement les 
zones de promenade (à la toute proximité des chemins existants et desservant les "lodges"). 
Il a donc délibérément choisi de tracer ce parcours dans une zone restreinte mais néanmoins riche en faits 
remarquables, une unique mare étant incluse pour éduquer les visiteurs sur la faune batracienne et reptilienne, 
mare sur laquelle un lodge sera installé (il a été décidé de laisser les autres mares sans perturbation extérieure). 
 
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜǎ 
ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Řǳ ǎƛǘŜ pourra intervenir pour les écoliers et universitaires à travers un projet 
de promenade exploratoire.  

 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ŎƻƴŘǳƛǊŜ Ł ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǳƴ ǎƛǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘϥƘǳƛ ǎǘǊƛŎǘŜƳŜƴǘ ǇǊƛǾŞΦ 
Cette ouverture à la clientèle des lodges mais également à un plus large public est donc susceptible de favoriser 
la connaissance et la sensibilisation au fonctionnement de la trame verte locale. Cette démarche s'inscrit donc 
en cohérence avec les objectifs du SCoT de l'agglomération tourangelle.   
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 LES INCIDENCES DU PROJET SUR L'ENVIRONNEMENT 

LES IMPACTS SUR LA BIODIVERSITE ET LES PAYSAGES 

 EN TERMES DE BIODIVERSITE (SOURCE SEPANT/LPO) 

À la lecture de ces enjeux et potentialités, la LPO et la SEPANT considèrent que le projet, relativement restreint 

en termes de surface, et intégré à des sentiers existants et des parcelles forestières à enjeux modestes (voir le 

paragraphe concernant les principales caractéristiques faunistiques et floristiques du site), ne porte pas 

ǎǇŞŎƛŀƭŜƳŜƴǘ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ [Ŝǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ Ł ǾŜƴƛǊ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ 

ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǎǳr le site et porter à connaissance des porteurs de projets, les quelques enjeux 

environnementaux et la meilleure façon de les préserver. 

Il a de plus été choisi de limiter les zones où pourront se promener les visiteurs ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳΣ ŎΩŜǎǘ Ł ŘƛǊŜ Ł ƭŀ 

toute proximité des chemins existants et desservant les"lodges". 

!Ŧƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊşǘ ƴŜ ǎƻƛǘ ǇƛŞǘƛƴŞŜ Ŝǘ ŀōƛƳŞŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŎŜƴǘǊŜΣ ǘƻǳǘ ǳƴ  ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ a été exclu qui sera laissé 

exclusivement aux mains des experts ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ȅ ŦŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ gestion véritable du patrimoine 

ǎȅƭǾƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴΩŀƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ǳƴ ǇǳōƭƛŎ ŞǾŜƴǘǳŜƭΦ 

 

 EN TERMES DE PAYSAGES 

[Ŝ ǎƛǘŜ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳΦ [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ōŃǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ ǎƻƴǘ 

ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ǎƛte et non visibles depuis ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŜƴǾƛǎŀƎŞǎ όŀƴƴŜȄŜǎ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 

ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻŘƎŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎύ ƴΩŀǳǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŀǳŎǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝǘ ƭŜǎ 

ambiances qui lui sont associées. 

 

LES IMPACTS SUR LE CYCLE DE L'EAU 

 LõASSAINISSEMENT 
[Ŝ ǎƛǘŜ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛ ǇŀǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴǾƛǎŀƎŞ de mettre en 

place une solution ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 

biologique de type MBBR (Moving Bed Biofilm 

Bioreactor). 

/ΩŜǎǘ ǳƴ ǎȅǎǘème de traitement biologique de type culture 

fixée dans lequel la biomasse est fixée sur un garnissage 

synthétique qui est maintenu en mouvement par 

fluidisation. 

La maison existante de la propriété serait à cette occasion 

connectée à ce nouvel équipement. 

[ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴagement sur le milieu se devant ŘΩşǘǊŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ƛƭ ŀ été choisi de privilégier une 

solution hors sol afin dΩéviter des terrassements lourds. 

[ŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛf proposée est intégrée dans un conteneur maritime hors sol. Cette filière 

ƛƴǘŞƎǊŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƧǳǎǉǳΩŁ млл 9ǉǳƛǾŀƭŜƴǘǎ IŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Ces conteneurs pourront facilement être bardés de bois afin de parfaire leur ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
Aucun terrasseƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎeǎǎŀƛǊŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩştre hors sol permet de limiter ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 
sur le site. !ǳŎǳƴ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ƭƻǳǊŘ ƴΩŜǎǘ nécessaireΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩêtre hors sol permet de limiter considérablement 
ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ 
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DESCRIPTION DE LA FILIERE PROPOSEE : 

PRETRAITEMENT: 

Le prétraitement a 2 fonctions: 

- la rétention des matières solides MES par décantation et flottation όтлκул҈ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴύΦ 

Un préfiltre placé sur la canalisation de sortie permet de limiter les départs vers le traitement. 

- la minéralisation des matières par des bactéries anaérobies (env. 25 à 30 % de dépollution). 

Cet ouvrage sera également utilisé pour le stockage des boues excédentaires issues du traitement secondaire 

(MBBR). Ces boues sont vidangées et mise dans une fiƭƛŝǊŜ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜ Ł intervalle régulier. 

BASSIN D'EGALISATION: 

[Ŝǎ ŜŀǳȄ ǇǊŞǘǊŀƛǘŞŜǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ ǎΩŞŎƻǳƭŜǊ ƎǊŀǾƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎǳǾŜ ŘΩŞƎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ 

gérer les pointes de débit. Une pompe immergée de reprise de ces eaux est installée dans ce compartiment, 

permettant le renvoi des eaux par bâchées (contrôle hydraulique de manière séquentielle) dans la cuve de 

ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ a..w ŞǘŀƎŜ bϲм ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ƭƛǎǎŀƎŜ Řǳ ŘŞōƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ du traitement. 

LE REACTEUR BIOLOGIQUE: 

La biomasse est fixée sur un garnissage synthétique qui est maintenu en mouvement par fluidisation dans un 

compartiment dédié, le réacteur biologique. Le garnissage est fabriqué en matériau plastique (PEHD) et se 

caractérise par une surface spécifƛǉǳŜ ǘǊŝǎ ŞƭŜǾŞŜ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ прл ƳчκƳшΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ approximative 

de 0,96 g/cm³. [Ŝ ŦǊƻǘǘŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ƎŀǊƴƛǎǎŀƎŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊ Řǳ biofilm sur ces 

ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎΦ [Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘs de garnissage sont retenus dans le réacteur 

par une grille placée à la sortie de ce dernier. 

L'oxygénation et le brassage nécessaires à la bonne dégradation de la matière, sont assurés par le biais de rampes 

ŘϥƛƴǎǳŦŦƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƛǊ ƛƳƳŜǊƎŞŜǎ ŀǳ ŦƻƴŘ Řǳ ǊŞŀcteur et ŎƻǳǇƭŞŜǎ Ł ǳƴ ǎǳǇǇǊŜǎǎŜǳǊ ŘΩŀƛǊ όǎƻǳŦŦƭŀƴǘŜύΦ 

LE CLARIFICATEUR: 

Lƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŀ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōƻǳŜǎ ŦƻǊƳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŞŀŎǘŜǳǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŜŀǳȄ ŎƭŀǊƛŦƛŞŜǎ 

vers le milieu récepteur. Il est doté de parois déflectrices permettant de maximiser son rendement. 

Une pompe de reprise des boues accumulées en fond de bassin, fonctionne sur un cycle programmé et permet 

de maintenir un niveau de boues dans le décanteur. Les boues excédentaires sont dirigées et stockées vers la 

fosse toutes eaux en tête de station. Une deuxième pompe, commandée sur un cycle automatique, permet la 

reprise des flottants pouvant se former en surface. 

La solution proposée est ultra-compacte et permet une excellente réponse à ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜǎΦ [ΩŀŞǊŀǘƛƻƴ 
ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀōŀǘǘǊŜ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ charges de pollution. 
Le système est réalisé sur-ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƭǳŜƴǘ à traiter et des performances attendues 
(nombre de cloisons, surface, quantité de média, volume, longueur, système d'aération, etc.) 
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 LõEAU POTABLE 
Le site de la Duporterie est desservi par le réseau public d'eau potable.  

[Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ Ŝƴ ŀŦŦŜǊƳŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ±9h[L! 9!¦Σ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŀȅŀƴǘ ǇǊƛǎ ŜŦŦŜǘ ŀǳ мŜǊ 

janvier 2007 et dont la durée est de 10 ans. 

La consommation moyenne annuelle par abonné domestique est de 106 m3. 

Le projet consistera à réaliser, à partir des réseaux existants (DN 63), au nord du projet (Allée blanche) un réseau 

en PEHD DN 60 desservant les différentes maisons projetées. 

La réalisation du projet nécessitera en fonction de la disponibilité en débit du réseau existant, soit un 

renforcement du réseauΣ ǎƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳǊǇǊŜǎǎŜǳǊΦ 

Les besoins d'alimentation en potable liés au fonctionnement futur du site restent faibles et n'impactent pas de 
manière significative sur la ressources et sont donc compatible avec le dispositif actuel. 
La consommation d'eau potable est estimée sur les bases suivantes : 150 l/hab/jour pour les lodges, et de 20 

l/hab/jour pour la partie table d'hôtes. 

 
 

LES IMPACTS SUR LES RISQUES POLLUTIONS ET NUISANCES 

Il n'y a pas de risque identifié sur ce site. 

Le projet lui-même ne génère ni risque, ni pollution, ni nuisance majeure.  

Les seules pollutions qui pourraient avoir un impact seraient issues des rejets d'eaux usées qui de fait ne posent 

aucune difficulté dans la mesure où elles seront gérées par un système autonome (voir paragraphe précédent). 

Il n'y a pas non plus à attendre de pollutions lumineuses particulières puisque le concept même du projet vise 

une intégration maximum ŘŜǎ ǾƛǎƛǘŜǳǊǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ. 

La gestion des ordures ménagères 

Le volume de déchets ménagers attendu est faible au regard ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ƭƻŘƎŜǎ 

Ils ǎŜǊƻƴǘ ǎǘƻŎƪŞǎ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ ǎƛǘŜ dans un conteneur dédié. 

Bâches pour réserve incendie 

Il est prévu dans le cadre de la défense incendie la mise en place de 2 bâches de 60 m3, constituant la réserve 
incendie conformément aux prescriptions du SDIS. 

 

LES IMPACTS SUR L'ORGANISATION URBAINE, LA POPULATION, LES EMPLOIS ET LES 
DEPLACEMENTS 

Le projet de la Duporterie n'a aucun impact sur la population.  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩimpacts sur l'emploi le projet peut générer ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ lié au fonctionnement 

Ŝǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ǎƛǘŜ. 

En termes d'équipement il permet le développement d'une activité ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ǳƴ ƳƛƭƛŜǳ Ł ƘŀǳǘŜ 

qualité environnementale. 

En termes de déplacement ceuxςci resteront modestes et seront organisés de manière à limiter au maximum la 

pénétration des véhicules motorisés au sein des espaces sensibles. Une fois les véhicules stationnés les 

déplacements se feront à pied sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎƛǘŜ à l'exception des livraisons. 

L'accès au site se fait depuis la RD 85 et une voie communale qui se termine en impasse depuis la réalisation de 

l'A 85. Un comptage du nombre de véhicules avec mesure de vitesse pourrait être envisagé. Après l'ouverture 

du site, un diagnostic sécurité pourrait également être envisagé afin de vérifier la bonne adéquation entre 

aménagement et accès au site (carrefour d'accès RD/VC). 
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 CHAPITRE 3 : EVOLUTION DU PLU 
 

 EXPOSE DES MOTIFS DES CHANGEMENTS APPORTES 

[! /w9!¢Lhb 5Ω¦b {¢9CAL 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ǾŀǎǘŜ ŜǎǇŀŎŜ ōƻƛǎŞ ǳƴe offre originale ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 
touristique (des lodges installés dans les arbres) en y associant un programme de découverte et de valorisation des 
espaces naturels. hǳǘǊŜ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ Ŝƴ ōƻƛǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŀƴƴŜȄŜǎΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 
existant, la réhabilitaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƛǎŎƛƴŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜƴǘƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ŎƘƻƛȄ ŀ ŞǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜs composantes du projet et de les regrouper un 
ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ {TECAL secteur de taille et de capacité d'accueil dans lequel des constructions peuvent être autorisées tel que 
ƭŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ L.151-13 du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ  
La superficie de 11 hectares du STECAL constitue une enveloppe cohérente au regard des sentiers de la localisation  
des lodges et des bâtiments existants.  
9ƭƭŜ ƴŜ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŜǊŀ ǎǳǊ ƭΩŜnsemble du secteur. La moitié de la 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǊŜǎǘŜǊŀ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƻǊŜǎǘƛŝǊŜ Ŝǘ ǎŜǊŀ ŜȄŎƭǳŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ǘȅǇŜ ŘΩaménagement susceptible 
de perturber des sites potentiellement sensibles (éviter les piétinements notamment). 
Plus précisément et tel que le montre la carte page 24, le périmètre d'implantation des habitations légères de loisirs 
("les écolodges") est strictement délimité (en jaune) et s'inscrit dans une enveloppe d'environ 5 hectares. Par ailleurs, 
les autres éléments du programme sont clairement identifiés : extension des constructions existantes, constructions 
d'annexes, conteneurs nécessaires au traitement des eaux usées et à la collecte des ordures ménagères, piscine/SPA, 
aménagement d'une aire de stationnement paysagée. Enfin et tel que précisé page 40 du présent document (dans le 
paragraphe relatif aux règles de densité), chaque occupation ou utilisation du sol autorisée fait l'objet d'un encadrement 
strict à travers la définition de normes chiffrées maximales (exemple : 650 m² de surface de plancher maximum pour 
les "écolodges"). L'ensemble de ce dispositif garantit donc à la fois la maîtrise du contenu du programme et de son 
emprise spatiale. 
  
Article L151-13 CU 
Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de 
taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :  
1° Des constructions ;  
2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-
614 du 5 juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;  
3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs utilisateurs. 

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité des constructions, permettant d'assurer leur insertion 
dans l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère naturel, agricole ou forestier de la zone. Il fixe 
les conditions relatives aux raccordements aux réseaux publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la 
sécurité auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les résidences mobiles doivent satisfaire. Ces 
secteurs sont délimités après avis de la commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du Code rural et de la pêche maritime. 

LES PIECES DU PLU IMPACTEES 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭŀ 5ǳǇƻǊǘŜǊƛŜ ŎƻƴŘǳƛǘ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ t[¦ όǾƻƛǊ ǇŀǊǘƛŜ 
suivante) : 

ü /ƻƳǇƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όt!55ύ ; 

ü aƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘŜ ȊƻƴŀƎŜ ƴϲ н ŀǾŜŎ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩun secteur Npl (STECAL) ; 

ü Modification du règlement de la zone N pour intégrer le secteur Npl ; 

ü Modification du tableau des superficies des secteurs de la zone N. 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000583573&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071367&idArticle=LEGIARTI000022524799&dateTexte=&categorieLien=cid
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 LA MISE EN COMPATIBILITE DU PLU 

MODIFICATION DU PADD 

La déclaration de projet relative à la valorisation touristique du site de la Duporterie conduit à compléter 

lΩƻrientation 4 Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ : "un développement économique 

renforcé" par le paragraphe suivant : 

 

 

"DEVELOPPER UN PROJET DE VALORISATION TOURISTIQUE SUR LE SITE DE LA DUPORTERIE 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ Ŝƴ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭŀ 
construction ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƭŞƎŝǊŜǎ ŘŜ ƭƻƛǎƛǊǎ positionnéeǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘŜ 
sentƛŜǊǎ ŘΩƛƴǘŜǊǇǊŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜύ".  

 
Par ailleurs la carte de synthèse du PADD et la légende intègrent également cette évolution  

 
Carte du PADD avant modification  
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Carte du PADD après modification  
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MODIFICATION DU PLAN DE ZONAGE 

La modification du zonage consiste à insérer un secteur Npl ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘϥŜƴǾƛǊƻƴ мм ƘŜŎǘŀǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ Ǉƭŀƴ 

ȊƻƴŀƎŜ ƴϲнΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎŞŘŞ ŀǳ ŘŞŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ ŎƭŀǎǎŞǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ 

de projet. Toutefois ce choix pourra être reconsidéré en fonction des données définitives concernant 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ 

 

 ZONAGE AVANT DECLARATION DE PROJET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 










